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et les donateurs à propos du plan proposé ; 
• analyser le rôle des composantes concernées de l’Union dans la mise en 

œuvre de la stratégie ; et 
• démontrer la mise en œuvre du programme approuvé de l’UICN. 

2. élaborer, pour examen et approbation par le Conseil lors de sa 108e réunion, 
une stratégie concernant l’Académie de l’UICN. Cette stratégie devra inclure des 
détails concernant l’intention et la façon dont l’Académie contribuerait au 
renforcement des capacités des Membres de l’UICN, ainsi que plus de clarté 
quant aux rôles des composantes de l’UICN et de ses partenaires dans sa 
gouvernance et sa mise en œuvre ; et 

3 .  suspendre toute initiative liée à la génération de revenus à partir des produits 
des connaissances au sein de l’UICN, ou toute modification de leurs dispositions 
de gouvernance, ainsi que toute nouvelle initiative dans le cadre de l’Académie 
de l’UICN jusqu’à ce que le Conseil approuve les stratégies et plans 
susmentionnés. 
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